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INTRODUCTION 

 
 

 Le suivi du lac d’Annecy en 2011 poursuit l’auscultation sur le long terme de la 

qualité physico-chimique des eaux et du compartiment planctonique de cet écosystème. 

Des données relatives aux variables d’état du lac d’Annecy sont disponibles depuis 

1966, période à laquelle le Syndicat Intercommunal des Communes Riveraines du lac 

d’Annecy (SICRLA) a d’abord entrepris la réalisation d’un suivi de la qualité physico-

chimique des eaux du lac. Par la suite, les compartiments phytoplanctonique, puis 

zooplanctonique ont été ajoutés aux paramètres de suivi de qualité de l’eau. Ce suivi 

environnemental interrompu de 1982 à 1986 a été repris par le Syndicat Intercommunal 

du lac d’Annecy (SILA) devenu actuellement le Syndicat Mixte du Lac d’Annecy. Le 

protocole de suivi est resté le même de 1990 à 2009. A partir de l’année 2010, un 

allègement des prélèvements effectués sur le Petit Lac a conduit à réduire 

l’échantillonnage à 4 dates (périodes d’échantillonnage correspondant à celles choisies 

par la Directive Cadre sur l’Eau). Les modalités du suivi effectué sur le Grand Lac n’ont 

pas été modifiées et s’appuient au minimum sur des échantillonnages mensuels.  

 

Chronogramme de l’auscultation du Lac d’Annecy : 

1966 1981 1990 2011

minimum  12 campagnes /an

4 / an

Grand 
Lac

Petit 
Lac

Physico‐chimie
Biologie

minimum 12 campagnes /an

4/an
minimum  12/an
minimum 12/an

Paramètres suivis :

 
 

 Ce suivi à long terme permet de disposer d’une série de paramètres physico-

chimiques et biologiques du plan d’eau qui visent non seulement à qualifier l’état de 

qualité du milieu chaque année, mais également à appréhender le fonctionnement 

écologique et la trajectoire évolutive du système. Des tendances et des anomalies par 

rapport à un fonctionnement «moyen» peuvent ainsi être mises en évidence et des 

hypothèses de compréhension des phénomènes observés peuvent être avancées.  

Le lac d’Annecy est une grande masse d’eau profonde, thermiquement stratifiée en été 

et déstratifiée en hiver. La stabilité de la stratification thermique estivale, la durée du 
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brassage hivernal et la réoxygénation des eaux qu’il entraîne, dépendent des 

caractéristiques climatiques. L’écosystème subit par ailleurs de nombreuses influences 

des activités humaines plus locales. Certains des impacts locaux peuvent être contrôlés 

comme l’ont été les apports en eaux usées par la construction du grand collecteur. Mais 

globalement, le lac subit le réchauffement global et les apports par l’air et l’eau qui ne 

sont pas ou peu maîtrisables par les collectivités locales. 

 

 Le suivi de l’année 2011 a été confié à la Station d’Hydrobiologie Lacustre de 

l’INRA à Thonon-les-Bains qui a bénéficié de l’appui du Syndicat Mixte du Lac d’Annecy 

pour toutes les interventions nécessaires à la bonne exécution des campagnes 

d’échantillonnages. Les résultats sont présentés dans ce rapport qui a été validé par les 

conseillers « suivi de la qualité du lac » du collège scientifique du SILA. Ces derniers 

orientent si besoin les études futures. 

 

 Quatorze campagnes d’échantillonnages ont été réalisées dans la zone de 

profondeur maximale du Grand Lac et quatre campagnes dans le Petit Lac, pour les 

analyses physico-chimiques et biologiques. La réalisation et le contrôle des mesures et 

des prélèvements ont été effectués par les techniciens de la Station d’Hydrobiologie 

Lacustre INRA (Thonon), avec la collaboration du SILA. L’assistance technique (mise à 

disposition du bateau) a été assurée par le SILA.  

 

 Les données météorologiques locales sont reprises des bilans de Météo France 

que nous remercions et des données de pluviométrie du SILA (cf. dossier I). Les débits 

des principaux affluents (cf. dossier II) proviennent de la Banque HYDRO 

(http://www.hydro.eaufrance.fr/). Le début de l’année 2011 est marqué par des 

températures plutôt douces (souvent au-dessus des normales) et des pluies déficitaires. 

Cette situation change en juin-juillet avec des températures en recul (en particulier en 

juillet) et des pluies régulières (excédentaires pendant ces 2 mois). Dès le mois d’août, 

et au cours de l’automne, on enregistre des températures supérieures à la normale et 

des précipitations faibles à déficitaires. Il est à noter que la campagne de prélèvements 

prévue mi-décembre n’a pu être effectuée, en raison d’une tempête de vent ainsi que 2 

autres épisodes de vent fort (aucun des suivis lacustres Le Bourget Léman, Annecy n’a 

d’ailleurs pu être assuré au cours de ce mois de décembre). En décembre des pluies 

fortement excédentaires (2 à 2,5 fois plus de précipitations que de coutume) sont 
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enregistrées. Globalement la pluviométrie de l’année 2011 est modérée (918.4 mm) elle 

se situe en dessous de la moyenne des 40 dernières années (1175,9 mm). Les 

données mensuelles de pluviométrie permettent de souligner la faible pluviométrie de 

novembre par rapport aux tendances des 40 dernières années (valeur la plus faible de 

pluviométrie enregistrée en 2011 avec 5.8 mm ; cf. dossier I)  

 

Les campagnes de prélèvement ont généralement eu lieu en période de débit stabilisé 

des affluents, on peut signaler toutefois que les prélèvements du mois de juillet (12 et 

26 juillet) sont réalisés en période de pluviosité assez soutenue ayant pour 

conséquence des coups d’eau « moyen à fort », et, que le prélèvement du 6 septembre 

est effectué 2 jours après un épisode pluvieux (30 mm le 4 septembre) et donc en 

période de débits accrus sur les affluents. 
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CHAPITRE I 
 

ETUDES PHYSICO-CHIMIQUES 
 
 

L’année 2011 a fait l’objet d’un suivi physico-chimique au cours de 14 

campagnes de prélèvements effectuées dans le Grand Lac. Le Petit Lac est suivi 

depuis 2010 de manière plus allégée avec 4 campagnes d’échantillonnage par an. Les 

prélèvements sont effectués aux profondeurs de 0m, 3m, 10m, 15m, 30m, 45m, et au 

niveau du fond (55 m pour le Petit Lac et 65 m pour le Grand Lac). Depuis 2008 des 

prélèvements complémentaires pour les dosages du phosphore total et dissous et de 

l’oxygène sont réalisés à 50 et 60 m dans le Grand Lac pour une meilleure observation 

des phénomènes de désoxygénation et des échanges de phosphore entre l’eau 

profonde et les sédiments. La profondeur de prélèvement est contrôlée par une sonde 

de pression couplée à la bouteille de prélèvement (Les écarts par rapport à la 

profondeur théorique sont toujours inférieurs à 2 m, ils sont considérés comme 

acceptables pour la présente étude). 

Lors de chaque campagne d’échantillonnage, les paramètres suivants sont analysés: 

phosphore total, orthophosphate, azote nitrique, azote ammoniacal, azote total, silice 

réactive, carbonates (titre alcalimétrique complet) et carbone organique total (COT). A 

l’occasion de deux campagnes dans l’année, les éléments majeurs (chlorure, sulfate, 

calcium, magnésium, sodium et potassium) sont dosés. Les méthodes utilisées pour 

ces analyses chimiques sont présentées dans les annexes. 

Lors de chaque campagne de prélèvement, un profil de sonde physico-chimique 

est également effectué, indiquant l’évolution de la température, la saturation en 

oxygène dissous, la conductivité, la turbidité et la teneur en chlorophylle a tout au long 

de la colonne d’eau. Un descriptif de l’outil (sonde RBR CTD XRX620) et du protocole 

mis en œuvre est fourni dans le dossier III. 

Le présent chapitre présente les évolutions saisonnières des paramètres 

physico-chimiques mesurés, ainsi que les tendances interannuelles. Ces évolutions 

dépendent de l’hydrologie et des apports de rivières, de l’activité biologique du lac et 

des facteurs météorologiques (vents, température…).  
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I.1 TRANSPARENCE 
 

La transparence est estimée par la mesure de la profondeur moyenne de 

disparition dans l’eau du disque de Secchi. La présence de particules (notamment les 

micro-algues pélagiques et les matières en suspension (MES) provenant des cours 

d’eau) influe sur la valeur de cette mesure. 

La transparence est mesurée à chaque campagne de prélèvement. Elle donne 

une information globale sur l’évolution de la densité phytoplanctonique dans le milieu 

(bien que la relation entre transparence et biomasse phytoplanctonique ne soit pas 

strictement linéaire). En 2011, la mesure de transparence a été effectuée avec le 

disque de Secchi classiquement utilisé dans le suivi des grands lacs périalpins (disque 

blanc de 30 cm de diamètre) et avec un disque de Secchi couramment utilisé dans les 

suivis DCE (disque bicolore, 2 quarts blancs et 2 quarts noirs, de 20 cm de diamètre). 

L’analyse par régression linéaire montre que les valeurs obtenues pour les deux types 

de disques sont significativement corrélées (R2= 0,94, p<0,001, n=18) ; toutefois, le 

disque de petit diamètre donne systématiquement une valeur de transparence plus 

faible (1,3 m +/- 0,7). Cette différence est à prendre en compte dans le cadre de 

comparaisons interlacs basées sur des mesures n’utilisant pas les mêmes disques de 

Secchi.  

Les mesures de transparence des campagnes de 2011 sont présentées dans le 

Tableau I.1 et sur les Figures I.1. et I.2.  

 

Tableau I.1 : Résultats des mesures de transparence (en mètre) en 2011 

 Secchi Blanc 30 cm  Secchi Noir/Blanc 20 cm 

date Grand Lac Petit Lac Grand Lac Petit Lac 

13 janvier 2011 11,0   9,2   
16 février 2011 12,5 11,4 10,8 8,2 
22 mars 2011 12,4   11,3   
11 avril 2011 9,8   8,7   
10 mai 2011 8,0 8,8 6,2 7,5 
25 mai 2011 5,3   4,9   
14 juin 2011 6,3   5,3   
28 juin 2011 7,4   7,2   

12 juillet 2011 6,2   5,4   
26 juillet 2011 6,4 5,1 5,4 3,5 
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11 août 2011 6,0   4,0   
6 septembre 2011 6,6 5,2 5,6 4,5 
24 octobre 2011 11,1   9,5   

14 novembre 2011 12,8   10,9   
     

Nombre de mesures 14 4 14 4 
Moyenne 8,7 7,6 7,5 5,9 
Minimum 5,3 5,1 4,0 3,5 
Maximum 12,8 11,4 11,3 8,2 

 

La moyenne (8,7m) et le maximum (12,8m) de transparence en 2011 sont 

supérieurs à ceux de 2010 (6,0 m et 9,4 m respectivement). Le brassage est observé 

mi-février 2011, avec une transparence élevée (12,5 m) dans le Grand Lac (tableau I. 1, 

Figures I.1 I.2). La dynamique de la transparence du Grand Lac après le brassage est 

très liée à la dynamique phytoplanctonique. Nous observons, de manière classique, une 

diminution de transparence avec le développement phytoplanctonique printanier. La 

valeur minimale de transparence est observée en mai (5,3m le 25 mai). Comme c’est le 

cas depuis plusieurs années, il n’est pas observé de phase d'eau claire marquée ; la 

transparence reste proche d’une valeur de 6m durant la période estivale (cf. Figure I 1 

et I.2).  

Les valeurs de transparence mesurées lors des 4 campagnes d’échantillonnages 

sur le Petit Lac sont assez comparables à celles du Grand Lac aux mêmes dates. 
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Figure I. 1 : Lien entre transparence et dynamique de la biomasse 
phytoplanctonique dans le Grand Lac (2011) 
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Figure I. 2 : Évolution de la transparence (en mètre) de 2010 à 2011 
 

La figure I.3 permet d’observer l'historique de la transparence depuis 1995. 

L'année 2011 présente des valeurs de transparences minimales globalement élevées 

par rapport à l'ensemble de la chronique. Si l’on s’intéresse aux valeurs minimales de 

transparence qui sont généralement celles qui sont considérées dans le cadre des 

évaluations DCE (transparence moyenne estivale), on peut souligner que dans le cas 

du Grand Lac, ces valeurs de transparence estivales varient, sur la chronique 1995-

2011, entre 4,5m et 7,5m (moyennes des valeurs de transparences mesurées entre mi-

juin et mi-septembre). Ces valeurs sont relativement stables sur la chronique ; il s’agit 

de valeurs de transparence correspondant à un ‘bon’ à ‘très bon état’ de qualité d’eau. 

Pour mémoire, les limites utilisées pour qualifier l’état des masses d’eau à partir 

de la transparence moyenne estivale, sont les suivantes :   

Très bon bon moyen médiocre mauvais 
5 3,5 2 0,8

Limites des classes d'état écologique des plans d'eau 

Transparence moyenne estivale (m ) 

Référence : Guide Technique ‘Evaluation de l’état des eaux douces de surface de métropole’ 
http://www.eaufrance.fr/IMG/pdf/GuidetechniqueREEE-ESC_30mars2009.pdf 
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Figure I. 3 : Évolution de la transparence (m) de 1995 à 2011 

 

 

I.2 TEMPERATURE 

 
La température du lac est l’un des principaux paramètres explicatifs du 

comportement biologique de l’écosystème. La température de la colonne d’eau est 

mesurée par un profil de sonde lors de chaque campagne de prélèvement. Les figures 

suivantes (I.4 à I.7) représentent l’évolution des profils de température à l’échelle de 

l’année 2011, ou à l’échelle interannuelle. 

En 2011, l'ensemble de la colonne d'eau est homogène en température lors de la 

campagne du 16 février avec une température qui oscille entre 4,9 et 5,2 °C.  

La phase d’homogénéité totale de la colonne est moins longue en 2011 en 

comparaison de 2010 ; l’hiver doux en 2011 explique en effet qu’un réchauffement de la 

masse d’eau superficielle est détectable dès le mois de mars. 

La figure I.6 indique la température moyenne dans la colonne d’eau du Grand 

Lac lors de chaque brassage depuis 1996. La température de l'homogénéisation 

thermique en 2011 est relativement faible par rapport à la chronique, comme c’était 

aussi le cas en 2009 et 2010. Toutefois, la période du brassage n’est pas marquée par 

une tendance significative au réchauffement.  
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La température en surface augmente significativement à partir de la campagne 

du 11 avril avec 15,9 °C en surface. La stratification se met en place et le maximum de 

température est atteint le 12 juillet avec 23,1 °C (sur les 2 premiers mètres de 

l’épilimnion). L’épaisseur de l’épilimnion s’accroît ensuite tandis que sa température 

diminue progressivement jusqu’à 13,2 °C (de 0 à 16 m) le 14 novembre. 

 

La température de la colonne d’eau du Petit Lac n’est pas significativement 

différente de celle observée dans le Grand Lac (Figure I.6). 
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Figure I. 4 : Profils verticaux (profondeur en m) de la température (°C) dans le 
Grand Lac en 2011 
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Figure I. 5 : Profils verticaux (profondeur en m) de la température (°C) dans le 
Petit Lac en 2011 (4 dates d’échantillonnage) 
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La figure I.7 présente l’évolution au cours de la chronique (1991-2011) de la 

profondeur à la laquelle se situe la thermocline lorsque la stratification estivale est la 

plus marquée. On note pour les trois dernières années des valeurs élevées qui 

marquent une stabilité plus forte de l’épilimnion. La tendance qui semble se dessiner à 

l’échelle de cette chronique, avec l’enfoncement de la thermocline peut être reliée plus 

particulièrement aux anomalies thermiques positives observées au printemps (une 

relation linéaire positive significative est en effet observable entre la profondeur de la 

thermocline et les anomalies de température moyennes pour avril/mai/juin ; n=20, 

p>0.03). 
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Figure I. 7 : Profondeur de la couche d’eau à 14°C au moment de la stratification 
maximale (juillet – août) dans la Grand Lac de 1991 à 2011 

 
 

I.3 OXYGENE DISSOUS 

 

L’oxygène dissous est mesuré à chaque profil de sonde de manière continue le 

long de la colonne d’eau. Il est également mesuré sur chaque échantillon prélevé à des 

profondeurs discrètes (0, 3, 10, 15, 30, 45, 50, 60 m et fond du lac) par la méthode de 

titration de Winkler. Les dosages chimiques donnent une mesure fiable de la quantité 

d’oxygène dissous, les profils sonde permettent de visualiser la répartition relative de la 
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saturation en oxygène mais ne peuvent être utilisés pour quantifier de manière absolue 

cette saturation, en particulier dans les zones de changement rapide de concentration 

compte tenu du délai de réponse du capteur1.  

 

Les figures I.8 et I.9 représentent les profils en oxygène dissous (% de saturation 

en O2) dans le Grand Lac et le Petit Lac. La figure I.10 représente l'oxygénation du fond 

du Petit Lac et du Grand Lac en 2010 et 2011. La réoxygénation du fond est maximale 

lors de la campagne du 16 février avec 9,9 mgO2/L. Toute la colonne d’eau est alors 

homogène et réoxygénée comme l'année précédente et dans le même ordre de 

grandeur que la plupart des années de la chronique (Figure I.11).  

Le Lac d’Annecy est caractérisé par une assez bonne capacité de ré-

oxygénation lors du brassage annuel. En effet sur la chronique (1996-2011), si l’on fait 

exception de l’année 2008, les valeurs d’O2 au moment du brassage ne sont jamais 

inférieures à 9,2 mgO2/L (variant de 9,2 à 11,1 mgO2/L).  

Le brassage permet également de redistribuer les nutriments dans les couches d’eau 

superficielles. En 2011, les concentrations en nutriments sont homogènes au mois de 

mars dans la colonne d’eau avec 3,0 µgP/L en orthophosphate et 0,26 mgN/L en azote 

nitrique. La silice réactive ne présente déjà plus une concentration homogène en mars, 

mais c’est le cas en février avec  en moyenne 3,4 mg/L. 

 

Dès la campagne suivante en avril, avec le réchauffement de la surface, l’activité 

phytoplanctonique est observable : la concentration en oxygène dissous augmente. 

Dans les couches superficielles (3 m, 10 m, 15 m et 30 m).le maximum de 

concentration en oxygène dissous est observé dès le 12 juillet avec 15,1 mgO2/L à 15 

m (dosage Winkler). Conjointement à cette activité, les nutriments sont consommés et 

la transparence diminue. La concentration en carbone organique total augmente 

légèrement après le brassage et ne rediminue pas significativement dans les zones 

épilimniques et métalinmiques. Le maximum est relativement faible et les 

concentrations restent inférieures à 2 mgC/L toute l'année (Figure I.13). Toutefois à 

30m on observe la réduction des teneurs en COT par rapport aux couches plus 

superficielles dans lesquelles se poursuit le développement phytoplanctonique (Figure 

I.13 ; Rq : une donnée manquante en juin liée à une panne de l’appareil de mesure). 
                                                           
1  Toutes les valeurs citées dans ce rapport, hors données de profils, sont issues des analyses 

chimiques Winkler et non des données de la sonde. 
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Durant le même temps (à partir de la mi-avril), l’activité biologique de dégradation 

de la matière organique entraîne la désoxygénation dans l’hypolimnion. Cette 

désoxygénation est en fait visible dès le mois de mars après le brassage. Elle se 

poursuit toute l'année pour atteindre 0 mgO2/L au fond du Grand Lac aux mois 

d'octobre et de novembre. Une concentration nulle a rarement été observée dans la 

chronique, c’était le cas seulement en 2002 et 1997 (Figure I.11). 

Dans ces conditions désoxygénées et donc réductrices, les sels de fer et de 

manganèse sont réduits et libèrent le phosphore retenu dans les sédiments. De la 

même manière l’azote nitrique est réduit en azote ammoniacal. Avec la désoxygénation 

complète du fond du lac, ces phénomènes sont assez nettement observés en 2011 

(Figure I.12). Les maxima observés en fin d'année sont relativement importants avec 35 

µgP/L de phosphore total et 318 µgN/L d’azote ammoniacal. 

La dynamique de l’oxygène dans le Petit Lac lors des quatre campagnes de suivi 

est comparable à celle du Grand Lac ; toutefois, le fond est moins désoxygéné en 

raison d’une moindre profondeur qui caractérise le petit bassin (Figure I.9). 
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Figure I. 8 : Profils d’oxygène dissous (% de saturation en O2) dans le Grand Lac 
en 2011 
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Figure I. 9 : Profils d’oxygène dissous (% de saturation en O2) dans le Petit Lac en 
2011 
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Figure I. 10 : Évolution de la concentration en oxygène dissous (mgO2/L) au fond 
du Grand Lac et du Petit Lac en 2010 et 2011 
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Figure I. 11 : Évolution de la concentration en oxygène dissous (mgO2/L) au fond 
du Grand Lac et du Petit Lac de 1996 à 2011 

 

 

Figure I. 12 : Évolution de l’azote ammoniacal et du phosphore total au fond du 
Grand Lac de 1996 à 2011 
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Figure I. 13 : Évolution de la concentration en carbone organique total en mgC/L 
aux profondeurs 3 m, 10 m, 15 m et 30 m dans le Grand Lac en 2011 

 

 

I.4. CONDUCTIVITE 

 

La conductivité est mesurée lors de chaque profil de sonde. Ce paramètre 

quantifie la somme des sels dissous présents dans l’eau. Cette mesure est dépendante 

de la température et est exprimée par convention à 25 °C. 

Les figures I.14 et I.15 représentent les profils de conductivité dans le Grand Lac en 

2011. 

Au mois de février, la conductivité est homogène dans toute la colonne d'eau 

(Grand Lac) avec une moyenne de 0,304 mS/cm. La conductivité reste relativement 

stable jusqu'au mois de mai ; elle commence alors à diminuer de manière significative 

dans l'épilimnion avec l'intensification de l'activité phytoplanctonique. Cette diminution 

est provoquée par la consommation de CO2 par la photosynthèse. Le CO2 étant 

consommé, l’équilibre acido-basique du milieu est modifié et le pH augmente. En 

augmentant, il modifie à son tour l’équilibre calco-carbonique et favorise la précipitation 
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et la sédimentation de carbonate de calcium. Le calcium influençant significativement la 

conductivité, sa précipitation entraîne une diminution de cette dernière. Le minimum 

observé de conductivité est de 0,240 mS/cm de 0 à 10 m le 6 septembre. 

A partir de la campagne après le brassage, la conductivité augmente 

progressivement dans l'hypolimnion profond (au-delà de 50m) tout le long de l'année. 

La minéralisation de la matière organique par l’activité bactérienne induit une 

désoxygénation qui entraîne le relargage de plusieurs sels dont des sels de fer. Le 

maximum est observé au mois de novembre avec 0,350 mS/cm au fond du Grand Lac. 

 

Les valeurs mesurées pour les 4 échantillonnages effectués sur le Petit Lac ne 

permettent pas de souligner de particularité dans le petit bassin pour ce paramètre. 
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Figure I. 14 : Profils de conductivité (mS/cm) dans le Grand Lac en 2011 
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Figure I. 15 : Profils de conductivité (mS/cm) dans le Petit Lac en 2011 

 

 

I.5. TURBIDITE 

 

La turbidité est la mesure de la transmission de la lumière à 90° d’un rayon 

incident. Un profil de turbidité est effectué lors de chaque campagne à l’aide de la 

sonde multiparamètres. La turbidité de l’eau est provoquée par la présence de 

particules (micro-algues ou autres matières en suspension). La turbidité est exprimée 

en FTU (Formazine Turbidity Unit). A la différence de la transparence, la mesure de la 

turbidité n’intègre pas l’épaisseur de la couche d’eau mais donne une valeur à chaque 

profondeur. 

La figure I.16 représente les profils de turbidité dans le Grand Lac en 2011.  

Les pics de turbidité dans l’épilimnion indiquent notamment la présence de 

phytoplancton. Il n’est toutefois pas possible d’établir de relation directe entre ces pics 

de turbidité et la biomasse phytoplanctonique. Le maximum de turbidité est observé à 

11 m avec 3,8 FTU le 25 mai et il est du même ordre que les années précédentes. 
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Les fortes valeurs de turbidité au fond du Grand Lac en début et en fin d’année 

mettent en évidence la chute des particules détritiques ainsi que la précipitation 

d’hydroxydes, comme les oxy-hydroxydes de manganèse, suite à la réduction du 

manganèse contenu dans les sédiments. La turbidité du fond du lac augmente donc 

tout au long de l'année et le maximum est observé en fin d'année en novembre avec 

7,3 FTU. 

 

La figure I.17 représente les profils obtenus pour le Petit Lac en 2011. Les 

valeurs maximales de turbidité sont observées, en lien avec la production 

phytoplanctonique, dans les strates épi- et méta-limniques aux dates estivales. 
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Figure I. 16 : Profils de turbidité (FTU) dans le Grand Lac en 2011 
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Figure I. 17 : Profils de turbidité (FTU) dans le Petit Lac en 2011 

 

 

I.6. AZOTE 

 

 L’azote est présent dans le lac sous différentes formes minérales à différents 

degrés d’oxydation (azote nitrique, azote ammoniacal, azote nitreux) et organique. 

L’azote nitreux (N-NO2
-) est présent dans des quantités négligeables par rapport aux 

autres formes que sont l’azote total, l’azote ammoniacal et l’azote nitrique. Les nitrites 

(N-NO2
-) sont en général immédiatement métabolisés dans les écosystèmes naturels et 

ils sont observables dans des concentrations faibles et relativement stables (à notre 

échelle d’étude). Ceci est confirmé chaque année par les deux campagnes complètes 

avec balance ionique. L’azote total (minéral + organique), l’azote ammoniacal (N-NH4
+) 

et l’azote nitrique (N-NO3
-) sont analysés ; l’azote organique est évalué par différence 

entre l’azote total et l’azote minéral (N-NO3
- + N-NH4

+). 

Durant l’hiver, le brassage induit une remise à disposition du stock de nutriments 

sur l’ensemble de la colonne d’eau. La concentration en azote nitrique, qui représente 

un nutriment azoté essentiel, est homogène dans la colonne d’eau le 22 mars avec une 

concentration de 0,26 mgN/L (concentration  du même ordre de grandeur que celles 



Suivi Lac d’Annecy 2011 - SILA/INRA 

22 
 

 

des années précédentes). La diminution de l'azote nitrique est visible et significative dès 

la campagne suivante le 11 avril et continue jusqu'à la fin de l'année jusqu'à 15 m 

(Figure I.18). Cette dynamique est cohérente avec la production phytoplanctonique qui 

utilise cet élément en tant que ressource nutritive. La consommation de cet élément 

n'atteint pas 30 m. Les concentrations minimales (0 à 0,01 mgN/L) sont observées 

entre le mois de septembre et le mois de novembre dans la partie supérieure de la 

colonne d’eau (de la surface jusqu'à 15 m). Cette déplétion en azote nitrique est plus 

marquée que ce n’était le cas les années précédentes. 
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Figure I. 18 : Évolution de la concentration en azote nitrique en mgN/L aux 
profondeurs 3 m, 10 m, 15 m et 30 m dans le Grand Lac en 2011 

 

 

Tableau I.2 : Concentration en azote nitrique en mgN/L aux profondeurs 3m, 10m, 
15m, 30m dans le Petit Lac en 2011 (4 dates d’échantillonnage) 

fev mai juil sept 
3m 0,14 0,16 0,09 0,01

NO3‐ 10m 0,14 0,14 0,11 0,01
mgN/L 15m 0,14 0,14 0,15 0,06

30m 0,14 0,21 0,25 0,21  
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L’azote ammoniacal ne présente pas de valeurs importantes dans l'épilimnion 

après l'homogénéisation. Au maximum, on observe 0,016 mgN/L à 15 m le 24 octobre 

dans le Grand Lac. Les valeurs moyennes (3m, 10m, 15m) oscillent entre 1 et 10 µgN/L 

dans la couche euphotique en 2011 (Figure I.19). Ces valeurs ne sont pas 

significativement différentes de celles mesurées au cours de la chronique 1996-2011. 

Dans le Petit Lac les concentrations en azote ammoniacal sont dans la même gamme 

de concentration (0,003 à 0,008 mgN/L dans la zone euphotique pour les 4 dates).  

La figure I.20 permet d’apprécier la stabilité des teneurs en composés azotés (N-NO3 et 

N-NH4) au cours des 16 dernières années (observation de la couche euphotique).  
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Figure I. 19 : Évolution de la concentration moyenne en azote nitrique azote 
ammoniacal et N minéral (mgN/L) dans la zone euphotique du Grand Lac en 2011 
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Figure I. 20 : Évolution temporelle des concentrations moyennes annuelles en 
azote nitrique et azote ammoniacal dans la couche euphotique du Grand Lac 

 

 Dans l’hypolimnion, l’azote ammoniacal est formé par les conditions réductrices, 

ainsi de manière continue à partir du mois de mai, la concentration en azote 

ammoniacal augmente au fond du Grand Lac pour atteindre un maximum de                

0,318  mgN/L le 24 octobre, cette valeur est dans la gamme des valeurs moyennes 

enregistrées au cours de la chronique (Figure I.21). Les mesures (4 dates) effectuées 

sur le Petit lac ne permettent pas d’apprécier finement cette dynamique, toutefois on 

observe effectivement en septembre une concentration maximale (0,088 mgN/L) en 

zone profonde (55m) du Petit Lac (0,005 ; 0,005 ; 0,029 et 0,088 mgN/L respectivement 

en février, mai, juillet et septembre à 55m dans le Petit Lac). 
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Figure I. 21 : Évolution des concentrations en azote ammoniacal en µgN/L au fond 
du Grand Lac en 2011 

 
 

I.7. PHOSPHORE 

 

Comme l’azote, le phosphore est présent sous différentes formes dans le lac. 

Nous analysons la forme soluble réactive, considérée comme orthophosphate, et le 

phosphore total comportant le phosphore dissous et le phosphore particulaire.  

Le lac d’Annecy est caractérisé par des concentrations faibles en phosphore total et 

très faibles en orthophosphate, en conséquence, les dynamiques de l’orthophosphate, 

forme directement biodisponible du phosphore, sont difficiles à étudier. 

 

Lors de l'homogénéisation de la colonne d’eau, le stock de phosphore  remis à 

disposition correspond à une concentration moyenne de 0,006 mgP/L de phosphore 

total et 0,003 mgP/L d'orthophosphate dans le Grand Lac. Durant tout le reste de 

l'année, la concentration en orthophosphate dans l'épilimnion reste à cet état de trace et 

oscille entre 0 et 0,005 mgP/L (Figure I.22). Une valeur maximale de 0,009 mgP/L est 

observée à 30m de manière ponctuelle (en avril) mais le seuil des 10 µgP/l n’est jamais 

atteint. 
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Figure I. 22 : Évolution de la concentration en orthophosphate en mgP/L aux 
profondeurs 3 m, 10 m, 15 m et 30 m dans le Grand Lac en 2011 

 
Si, à titre indicatif, on se réfère aux grilles de qualité des eaux de type DCE, le 

lac d’Annecy se situe clairement dans des eaux de très bon état écologique (cette 

comparaison doit être faite avec réserve car les procédures d’échantillonnage DCE sont 

quelque peu différentes : échantillonnage intégré sur une profondeur égale à 2.5 fois le 

Secchi ; la conclusion reste toutefois valide).   

 

Très bon bon moyen médiocre mauvais 
0,01 0,0 0,03 0,05
0,015 0,0 0,06 0,1

PO4
3‐ maximal (mg P/L) 

P Total maximal (mg P/L) 

Limites des classes d'état écologique des plans d'eau 

 
Référence : Guide Technique ‘Evaluation de l’état des eaux douces de surface de métropole’ 
http://www.eaufrance.fr/IMG/pdf/GuidetechniqueREEE-ESC_30mars2009.pdf 
 
 

Les valeurs mesurées dans le Petit Lac sont du même ordre de grandeur que 
celles du Grand Lac (Tableau I.3). 
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Tableau I.3 : Concentration en orthophosphate en mgP/L aux profondeurs 3m, 
10m, 15m, 30m dans le Petit Lac en 2011 (4 dates d’échantillonnage) 

fev mai juil sept 
3m 0,002 0,002 0,003 0,004

PO4  10m 0,002 0,003 0,004 0,004
mgP/L 15m 0,002 0,003 0,004 0,004

30m 0,002 0,003 0,003 0,006  
 

Dans les conditions réductrices caractéristiques de la zone profonde au niveau 

de laquelle l’anoxie s’installe à partir du réchauffement de la masse d’eau et, en lien 

avec les phénomènes de reminéralisation de la matière organique qui s’opèrent dans la 

zone profonde, les teneurs en orthophosphates augmentent à partir de l’été à 65m 

(Grand Lac) comme l’illustre la figure I.23. 
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Figure I. 23 : Évolution des concentrations en orthophosphate en µgN/L au fond 
du Grand Lac en 2011 

 
 

I.8. RAPPORT ‘N/P’ 

 

La valeur du rapport azote/phosphore (N/P) dans l’eau permet de distinguer 

l’élément nutritif limitant la production photosynthétique (Redfield, 1985). Le rapport 

optimal moyen N/P requis pour la croissance de la plupart des espèces 
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phytoplanctoniques est estimé à 16 atomes d’azote pour 1 atome de phosphore, soit un 

rapport en masse de 7/1. 
Le tableau I.4 présente le rapport azote minéral/orthophosphate (([NH4

+] + 

[NO3
-])/[PO4

3-]) calculé sur la moyenne des concentrations mesurées dans la couche 

euphotique (3 m, 10 m et 15 m) dans le Grand Lac en 2011. Ce rapport concerne donc 

les formes nutritives directement biodisponibles. 

 

Tableau I. 4 : Rapport azote minéral/orthophosphate dans la couche euphotique 
dans le Grand Lac (moyenne 3 m, 10 m et 15 m) 

date Nminéral/Orthophosphate  

11 janvier 2011 84 

16 février 2011 93 

22 mars 2011 82 

11 avril 2011 68 

10 mai 2011 46 

25 mai 2011 77 

14 juin 2011 129 

28 juin 2011 34 

12 juillet 2011 23 

26 juillet 2011 33 

11 août 2011 16 

6 septembre 2011 7 

24 octobre 2011 58 

14 novembre 2011 5 

 

Ce tableau indique que le rapport [Nmin]/[PO4] est supérieur à 7 toute l'année 

excepté en septembre et novembre où il est légèrement inférieur ou égal à 7. Le 

phosphore est très globalement le facteur limitant de la production photosynthétique. 

L'orthophosphate est à partir du brassage jusqu'à la fin de l'année à l'état de trace alors 

que l'azote minéral est à des concentrations supérieures à 30 µgN/L jusqu'au mois de 

juillet, puis diminue à des concentrations inférieures à 10 µgN/L (ce qui est relativement 

bas  sur l’ensemble de la chronique).  
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I.9. EVOLUTION INTERANNUELLE DE L’AZOTE ET DU PHOSPHORE 

 

Après le brassage, lorsque la colonne d’eau est homogène, le stock de 

nutriments disponibles pour les algues et remis à disposition par le brassage peut être 

estimé. 
Le tableau I.5 présente l’évolution du stock de phosphore total et orthophosphate 

depuis 1991 vu au travers des concentrations mesurées au moment du brassage. Le 

stock en phosphore total varie selon les années mais la concentration moyenne en 

orthophosphate se maintient à l'état de trace depuis les années 90. 

Les évolutions de 1993 à 2011 des concentrations moyennes des formes de 

l’azote et du phosphore dans la couche euphotique du Grand Lac (3m, 10 m et 15 m) 

sont représentées dans les figures I.24, I.25  ; l’évolution des rapports [Nmin]/[PO4
3-] et 

[Ntot]/[Ptot] sont illustrés sur la figure I.26. La dynamique annuelle de l’azote nitrique 

dans la couche euphotique indique une forte consommation par l’activité biologique en 

2011, du même ordre de grandeur qu'en 1995 et 2005. Les concentrations en 

orthophosphate dans la couche euphotique sont toujours faibles avec de faibles 

amplitudes de variation. 

 

Tableau I. 5 : Évolution de la concentration moyenne de la surface au fond du 
Grand Lac en phosphore total et orthophosphate au brassage de 1991 à 2011 

  P ortho P total 

févr-91 2,8 6,0 

févr-92 0,0 7,2 

mars-93 5,2 10,5 

mars-94 1,2 7,0 

févr-95 2,8 8,0 

févr-96 2,5 6,0 

févr-97 1,0 2,7 

mars-98 4,0 4,0 

févr-99 3,0 6,0 

mars-00 1,7 6,8 

mars-01 4,0 8,2 

févr-02 1,3 3,3 

janv-03 1,2 4,0 
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janv-04 2,5 6,3 

mars-05 1,0 5,3 

mars-06 1,7 5,7 

mars-07 1,7 2,5 

févr-08 0,3 5,7 

févr-09 2,1 5,5 

févr-10 3,3 6,5 

mars-11 3,0 6,0 

      

Moyenne 1991 – 2010 

(+/- ecart type) 

2,2 

(+/- 1,3) 

5,9 

(+/- 1,9) 
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Figure I. 24 : Évolution des formes de l’azote (µgN/L) de 1993 à 2011 en moyenne 
dans la couche euphotique du Grand Lac 
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Figure I. 25 : Évolution des formes du phosphore (µgP/L) de 1993 à 2011 en 
moyenne dans la couche euphotique du Grand Lac 
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Figure I. 26 : Évolution du rapport azote/phosphore de 1993 à 2011 en moyenne 

dans la couche euphotique du Grand Lac 
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I.10. SILICE 

  

La silice est un nutriment essentiel pour les diatomées qui l’utilisent pour la 

construction de leurs frustules. 

De la même manière que pour les autres nutriments, le brassage remet à disposition le 

stock de silice réactive à partir de l'hypolimnion. Pour l’année 2011, la concentration 

moyenne est, lors de l’homogénéisation, de 3,4 mg/L dans le Grand Lac (16 février).  

La concentration diminue ensuite significativement dans la couche euphotique à partir 

du mois de mai avec le développement des diatomées ; dans le même temps la 

concentration en silice augmente à 30 m et au fond du lac (Figures I.27 et I.28). Les 

valeurs minimales en zone éclairée sont observées en fin d'année avec un minimum de 

0,7 mg/L au mois d'octobre à 3 m et 10 m. 

Dans l’hypolimnion, les frustules des diatomées sédimentées se dissolvent dans 

les conditions chimiques et biologiques du fond du lac. On peut alors observer une 

augmentation de la concentration en silice réactive dans le fond du Grand Lac comme 

on le constate sur la figure I.28. Les maxima sont observés à la fin de l’année avec 11,9 

mg/L dans le Grand Lac le 24 octobre ; cette valeur est du même ordre de grandeur 

que celles observées les années précédentes. 
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Figure I.27 : Évolution de la concentration en silice réactive en mgSiO2/L aux 
profondeurs 3 m, 10 m, 15 m et 30 m dans le Grand Lac en 2011 
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Figure I. 28 : Évolution de la concentration en silice réactive (mgSiO2/L) au fond 
du Grand Lac et du Petit Lac en 2011 

 

 

I.11. STOCKS EN CATIONS (Ca, Mg, Na, K) ET EN ANIONS (Cl, SO4) 

 

A partir de l’année 2003, les stocks des ions majeurs (cations : calcium, 

magnésium, sodium, potassium et anions : chlorure, sulfate) sont calculés à partir de 

campagnes d’analyses complètes. Les résultats pour les années 2003 à 2011 sont 

représentés sur le tableau I.6. 

Ces ions sont répartis de façon homogène le long de la colonne d’eau, mis à part 

le calcium durant les phases de photosynthèse (ce dernier est en effet en plus faible 

concentration en surface car il précipite sous forme de calcaire (cf. tableau I.6.)). 

Depuis le début des mesures de ces ions majeurs, les concentrations des ions calcium, 

magnésium, potassium n'évoluent pas de manière significative (Figure I.29). Des 

tendances à l’augmentation des teneurs en chlorure et sodium sont détectables. La 

concentration en chlorure passe de 3,8 mg/L en 2003 à 5,1mg/L en 2010 et 2011. 
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Une augmentation du stock de chlorure a été précédemment constatée dans le 

lac Léman (2mg/L en 1965, 7,5mg/l en 2000, 8,7mg/L en 2008) avec une augmentation 

quasi linéaire de 2% par an ; dans le cas d’Annecy la dynamique n’est pas totalement 

linéaire (les augmentations variant de 0 à 11% par an, maximum observé en 2005 et 

2010). Sur le Léman, le stock en chlorure est aujourd’hui quasi constant (depuis 2006 ; 

Lazzarotto & Rapin, rapport CIPEL 2009). Les analyses visant à déterminer les origines 

de cette pollution par le chlorure, ont montré (en 2001) que les deux sources principales 

étaient l’industrie (50% des apports) et les sels de déneigement (environ 20% des 

apports). Cette étude menée par Gumy & de Alencastro (2001) indiquait également que 

les valeurs observées dans le Léman sont très inférieures aux valeurs toxiques citées 

dans la littérature. Les valeurs de concentration en chlorure actuellement mesurées sur 

le Lac d’Annecy ne présentent donc pas de risque de toxicité pour les différentes 

espèces aquatiques. 

 

Tableau I. 6 : Stocks des cations et anions majeurs de 2003 à 2011 

  Ca Mg Na K Cl SO4 

2003 Stock GL en tonnes 53065 4624 2881 730 4288 7882 

Stock GL en mg/L 47,07 4,01 2,56 0,65 3,80 6,99 

2004 Stock GL en tonnes 53453 4509 2841 850 4466 8050 

Stock GL en mg/L 47,41 4,00 2,52 0,75 3,96 7,14 

2005 Stock GL en tonnes 51619 4637 2985 806 4975 8276 

Stock GL en mg/L 45,78 4,11 2,65 0,72 4,41 7,34 

2006 Stock GL en tonnes 53467 4618 3289 891 5192 8218 

Stock GL en mg/L 47,42 4,10 2,92 0,79 4,60 7,29 

2007 Stock GL en tonnes 56021 3976 3208 818 5081 8090 

Stock GL en mg/L 49,69 3,53 2,85 0,73 4,51 7,18 

2008 Stock GL en tonnes 58933 4506 3383 846 5235 8685 

Stock GL en mg/L 52,27 4,00 3,00 0,75 4,64 7,70 

2009 Stock GL en tonnes 55353 4279 3494 950 5234 8466 

Stock GL en mg/L 49,10 3,80 3,10 0,84 4,64 7,51 

2010 Stock GL en tonnes 57065 4449 3700 872 5796 8429 

Stock GL en mg/L 50,60 3,95 3,28 0,77 5,14 7,47 

 2011 Stock GL en tonnes 52391 4382 3553 853 5771 8072 

 Stock GL en mg/L 46,45 3,89 3,15 0,76 5,12 7,16 
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Figure I. 29 : Évolution interannuelle des stocks de calcium, magnésium, sodium, 
potassium, chlorure et sulfate de 2003 à 2011 dans la Grand Lac. Zoom sur la 

dynamique des teneurs en chlorure et en sodium (2 encarts supérieurs)  
 

 

I.12. CONCLUSION RELATIVE AUX PARAMETRES PHYSICO-CHIMIQUES 
 

 Au cours de l'hiver 2010-2011, l’homogénéisation thermique de la colonne d'eau 

a permis un brassage complet comme cela est classiquement observé pour le Lac 

d’Annecy. Le fond du lac a été bien réoxygéné et les nutriments ont été redistribués à 

partir de l'hypolimnion. Cependant, le stock en phosphore remis à disposition est 

toujours faible et limite majoritairement l'activité phytoplanctonique. La reprise de 

l’activité phytoplanctonique est détectable rapidement après le brassage, en mars. 

L'azote nitrique, comme les formes d’orthophosphate, sont consommés à partir de ce 

moment jusqu'à atteindre des concentrations très faibles voire limitantes en fin d'année. 

Au fond du lac, la désoxygénation s’opère de manière précoce cette année (dès le 

milieu du mois de mai on observe des valeurs d’oxygène inférieures à 5 mg d’O2/L en 

zone profonde), et cette désoxygénation devient complète au niveau du fond en fin 
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d'année, ce qui est assez rare dans la chronique. Cette désoxygénation a entraîné un 

relargage significatif de phosphore total. Il s’agit toutefois de concentrations en 

phosphore qui restent modérées au regard des teneurs quantifiées au cours des 

dernières années (Tableau I.7). Les valeurs de phosphore dissous issu du recyclage 

biologique de la matière organique et/ou relargué à partir du sédiment dans les 

conditions d’anoxie, sont présentées sur le tableau ci-dessous en lien avec la précocité, 

la durée et l’intensité de la désoxygénation (8 dernières années).  

 

mg P/L (65m) 4 9 11 5 21 14 13 26

niveau d'oxygenation

mois J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D
années

mg P/L (65m) 5 1 42 78 7 12 13 3

niveau d'oxygenation

mois J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D
années

mg P/L (65m) 8 7 9 1 9 51 22 24

niveau d'oxygenation

mois J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D
années

mg P/L (65m) 5 5 2 3 12 22 28

niveau d'oxygenation

mois J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D
années 2010 2011

2008 2009

2004 2005

2006 2007

 
 

Tableau I.7 : Niveau de désoxygénation en zone profonde dans le 
Grand Lac (65m) et teneur en phosphore mesurée au cours des mois 
de septembre à décembre illustrant le recyclage/relargage des 
orthophosphates (mgP/L). 
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Les valeurs de transparence et de teneurs en éléments nutritifs (nitrates, 

orthophosphates) permettent de souligner le caractère oligotrophe du lac, et le très bon 

niveau de qualité des eaux au regard des critères classiques  de l’évaluation des eaux 

continentales (norme DCE).  

Les stocks en ions majeurs du lac restent globalement constants (en lien avec la 

stabilité géochimique des apports du bassin versant) ; toutefois une tendance à 

l’augmentation des teneurs en chlorure (et sodium) est enregistrée sur la chronique 

2003-2011. Les valeurs de concentrations atteintes pour ces ions ne présentent pas de 

risque écologique.  
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ETUDES BIOLOGIQUES 
 

 

II.1.  METHODES  D’ETUDE  DU  PLANCTON 

 

II.1.1.  PHYTOPLANCTON : ASPECTS METHODOLOGIQUES 

En 2011, 14 campagnes de prélèvements ont été effectuées dans le Grand Lac 

d’Annecy et 4 campagnes dans le Petit Lac. Les méthodes d’échantillonnages et de 

dénombrements du phytoplancton n’ont pas été modifiées. Les échantillons d’eau brute 

ont été prélevés dans la couche 0-18 m avec un appareil intégrateur (Brevet INRA, 

(Pelletier & Orand, 1978)) (photo 1). Après la récolte, les échantillons sont 

immédiatement fixés au lugol, réactif iodo-ioduré qui assure la conservation du 

phytoplancton et colore l’amidon des cellules, ce qui rend leur identification plus aisée. 

 

Photo 1 : Appareil intégrateur 

 

Les échantillons d’eau brute fixés au lugol sont préparés selon la technique 

d’Utermöhl, méthode normalisée au niveau français et européen (Norme NF EN 15204, 

(Afnor, 2006)). Un sous-échantillon de 50 ml est versé dans un cylindre surmontant une 

chambre de sédimentation et il est laissé à sédimenter pendant 24 heures à l’abri de la 

lumière (le lugol se dégrade à la lumière et perd son effet conservateur) et de la 
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chaleur. Ce laps de temps permet aux algues de sédimenter au fond de la cuvette. 

Puis, on glisse la partie cylindrique sur le côté de la chambre pour la remplacer par une 

lamelle de couverture en verre. Enfin, la lame est déposée délicatement sur un 

microscope inversé ZEISS AXIOVERT 135 afin de procéder à l’examen qualitatif et 

quantitatif du phytoplancton.  
 

Les abondances sont exprimées en nombre de cellules algales ou de colonies 

par millilitre d'eau brute, puis transformées en biomasse (poids frais en µg/L). Les 

moyennes annuelles présentées dans les divers tableaux correspondent à des 

moyennes arithmétiques de tous les prélèvements effectués dans l’année. Le détail des 

modes opératoires est donné dans Druart & Rimet (2008). 

 

II.1.2.  ZOOPLANCTON : ASPECTS METHODOLOGIQUES 
 

L’échantillonnage s’effectue à l’aide d’un filet de maille de 200 μm lors de traits 

verticaux réalisés depuis 50 mètres de profondeur jusqu’en surface. La stratégie 

d’échantillonnage du Lac d’Annecy a été réduite depuis 2010. La fréquence de suivi du 

Grand Lac n’a pas été affectée, avec un échantillonnage mensuel, puis bihebdomadaire 

de Mai à Juillet. Le suivi sur le Petit Lac a été restreint à 4 échantillons par an (Mars, 

Mai, Juillet et Septembre). Les résultats des comptages de 2011 sur le Petit Lac ne 

seront analysés qu’en termes de variabilité inter-annuelle. 

Les échantillons sont fixés au formol à 5% puis mis à décanter durant 24 heures 

dans des entonnoirs cylindro-coniques gradués, à l’abri des vibrations, afin de mesurer 

le biovolume sédimenté. Le volume du phytoplancton déposé au-dessus du 

zooplancton n’est pas pris en compte. Par la suite, les microcrustacés sont dénombrés 

par espèce et stade de développement. Le dénombrement des crustacés est réalisé 

sous microscope standard à partir d’un sous-échantillon. Les Cladocères Bythotrephes 

longimanus et Leptodora kindtii sont quant à eux, dénombrés dans l’intégrité du 

prélèvement. 

L’abondance de chaque catégorie taxonomique (nombre d’individus par unité de 

surface) est calculée selon la formule suivante : 

Abondance = 
filtré

filtrée

echss

totalech
echssind V

H
V

V
N

.

.
.

.

.
.. ××  
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Où: Nind.ss.ech est le nombre d’individus dénombrés dans le sous-échantillon, 

Volech.total est le volume de l’échantillon total ajusté (en mL), Volss.ech est le volume du 

sous-échantillon (en mL), Hfiltrée est la hauteur de colonne d’eau filtrée, ou profondeur du 

prélèvement (50 m) et V.filtré le volume filtré par le filet (4,81 m3). 

 

II.2. LE PHYTOPLANCTON 

II.2.1. Evolution saisonnière de l’année 2011 

Evolution des classes d’algues 

Les figures II.1 et II.2 présentent les évolutions saisonnières des principales classes 

algales (sensu Bourrelly 1972, 1981, 1985) pour l’année 2011 dans le Grand et le Petit 

Lac d’Annecy.  

Dans le Grand Lac, plusieurs phases peuvent être individualisées pour l’année 2011 : 

- Une phase hivernale (13 janvier au 22 mars) au cours de laquelle la biomasse 

phytoplanctonique est faible. Ce sont principalement les Diatomées centriques, 

les Cryptophycées et les Chrysophycées qui composent alors l’assemblage 

phytoplanctonique. 

- Une phase printanière (avril-juin) durant laquelle la biomasse augmente 

fortement et atteint la valeur maximale de l’année le 10 mai (>1000 µg/L). A la 

suite du développement printanier, il n’est pas observé de phase d’eau claire, 

bien que la biomasse phytoplanctonique soit significativement réduite entre le 10 

mai et le 24 mai (à cette période la transparence n’est pas significativement 

accrue comme c’est le cas en phase d’eau claire). Cette diminution de biomasse 

s’accompagne d’une modification nette de la structure des communautés 

phytoplanctoniques (en termes d’espèces présentes : par exemple 

remplacement de la diatomée Cyclotella bodanica par Cyclotella costei en tant 

que diatomées centrées dominantes). 

- La phase estivale (12 juillet au 11 aout) est caractérisée par une biomasse 

dominée par les Diatomées et les Chrysophycées. On note également  la 

présence de Cyanobactéries qui représentent jusqu’à 41% de la biomasse 

phytoplanctonique en juillet. Il s’agit essentiellement de la cyanobactérie 

Chroococcus limneticus, qui n’est pas une cyanobactérie filamenteuse, mais 
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forme des colonies de petite taille (2, 4 ou 8 cellules : taille des cellules env. 

10µm), ne présentant pas de cyanotoxine.   

 Photo de la cyanobactérie Chroococcus  

- La période de fin d’été-début d’automne marque ensuite un changement de 

composition relative au sein du phytoplancton, avec une biomasse dominée par 

les Dinophycées et les Diatomées. 

- En fin d’automne (24 octobre au 14 novembre), la biomasse régresse fortement 

en fin d’année (<200µg/L). Les Cryptophycées et les Chrysophycées dominent 

alors la biomasse. 
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Figure II.1 : Variations saisonnières de la biomasse du phytoplancton par classes 
algales dans le Grand Lac d’Annecy en 2011. 
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 En ce qui concerne le Petit Lac, le nombre limité d’échantillonnages (4 dates) ne 

permet pas de détailler la dynamique phytoplanctonique. On peut toutefois souligner 

que la biomasse algale est largement dominée par les diatomées. Les Chrysophycées 

et les Dinophycéees voient leur biomasse augmenter en mai, période à laquelle le 

maximum d’abondance est mesuré (comme cela est observé pour le Grand Lac). On 

note une biomasse phytoplanctonique sensiblement supérieure dans le Petit Lac en 

comparaison du Grand Lac (> 1600µg/L pour le Petit Lac). 
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Figure II.2 : Variations saisonnières de la biomasse du phytoplancton par classes 
algales dans le Petit Lac d’Annecy en 2011. 

 

Evolution des espèces dominantes 

Les figures II. 3 et II. 4 illustrent la dynamique des taxons dominant la biomasse du 

phytoplancton pour l’année 2011 pour le Grand et le Petit Lac (les 10 taxons présentant 

la plus forte biomasse annuelle sont représentés).  

 

Pour le Grand Lac : 

Durant la phase hivernale, ce sont essentiellement des diatomées centriques 

(Cyclotella costei, C. kuetzinginana, C. bodanica, Stephanodiscus alpinus) qui 

représentent l’essentiel de la biomasse. Ces taxons sont sensibles à la stratification des 
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eaux (Padisak et al., 2009). Des petites Cryptophycées (Rhodomonas minuta) sont 

également abondantes. Cette composition est classiquement observée au cours des 

dernières années dans le cadre du suivi du Grand Lac. 

Pendant la phase printanière, les diatomées centriques voient leur biomasse 

augmenter, notamment celle de Cyclotella costei, petite diatomée centrique 

caractéristique des milieux oligotrophes ou en cours de re-oligotrophisation (Rimet et 

al., 2009). La biomasse des Dinobryon spp. (principalement Dinobryon divergens mais 

aussi D. sociale var. americanum) et de Chrysolykos planktonicus augmente : ces 

taxons mixotrophes appartenant à la classe des Chrysophycées caractérisent 

également les milieux oligotrophes (Padisak et al., 2009). 

Pendant la phase estivale, la structure du peuplement change: on note l’apparition de 

Chroococcus limneticus, une Cyanobactérie coloniale mucilagineuse, non toxique. Ce 

taxon est assez ubiquiste (Reynolds et al., 2002). Plusieurs taxons appartenant aux 

Dinophycées sont présents en été: Peridinium willei, P. inconspicuum, Gymnodinium 

sp. Ces taxons sont souvent observés dans les zones épilimniques bien stratifiées en 

été (Reynolds et al., 2002). On note également la présence de nombreux taxons tels 

que Kephyrion spp. et Pseudokephyrion spp. qui sont aussi électifs de milieux pauvres 

en nutriments.  

Pendant la phase automnale, on observe une forte abondance en termes de biomasse 

de kysteS de Ceratium hirundinella. La formation de ces kystes est à relier à l’apparition 

de conditions défavorables pour ce taxon qui préfère les épilimnions estivaux bien 

stratifiés (Reynolds et al., 2002). 

La phase hivernale se caractérise par un retour de plusieurs taxons appartenant aux 

Cryptophycées (Rhodomonas minuta et Cryptomonas sp.) ; ces taxons sont 

caractéristiques des eaux brassées (Reynolds et al., 2002) retrouvant des niveaux en 

nutriments supérieurs à ceux rencontrés pendant l’été. 

 

Pour le Petit Lac, on note que l’essentiel de la biomasse se partage entre deux 

diatomées centriques : c’est d’abord Cyclotella bodanica qui domine le compartiment 

jusqu’en mai. Elle est ensuite remplacée par Cyclotella costei. Ces deux taxons sont 

caractéristiques des milieux oligotrophes (cf. valeurs de l’indice Brettum). 
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 Figure II. 3 : Variations saisonnières de la biomasse (µgC/L) des principaux 
taxons du phytoplancton dans le Grand Lac d’Annecy en 2011. 
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Figure II. 4 : Variations saisonnières de la biomasse (µgC/L) des principaux 
taxons du phytoplancton dans le Petit Lac d’Annecy en 2011. 
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Evolution du micro et nanophytoplancton 

L’examen de la structure en taille du phytoplancton est intéressant en termes de 

fonctionnement trophique du milieu pélagique. En effet les milieux de bonne qualité des 

eaux (oligotrophes, oligo-mésotrophes) voient, en général, la proportion de 

phytoplancton de petite taille (nanophytoplancton i.e. <20µm, Sieburth et al 1978) 

augmenter. Ce nanophytoplancton est considéré comme plus adapté aux conditions 

nutritives contraintes (faibles teneurs en N et P) et il est par ailleurs très facilement 

consommable par le zooplancton (en raison d’une taille facilement ingérable par les 

filtreurs zooplanctoniques) ; le transfert trophique se fait de manière assez efficace par 

conséquent. 

Les évolutions du nano et microphytoplancton sont présentées sur les figures II.5 et II.6 

respectivement pour le Grand Lac et le Petit Lac.  

Pour le Grand Lac, les phases hivernales de début et fin d’année sont dominées par le 

nanophytoplancton. Pendant les périodes printanière et estivale, les proportions (en 

termes de biomasses) sont équilibrées entre les deux classes de taille 

phytoplanctoniques, mais en fin d’été et d’automne, c’est le microphytoplancton qui 

domine la biomasse. 

Pour le Petit Lac, il apparaît que le microphytoplancton domine pour les deux premières 

dates d’échantillonnage, puis le rapport entre les deux classes s’équilibre. 
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Figure II. 5 : Evolution du nano et microphytoplancton dans le Grand Lac (2011) à 

partir des biomasses en µgC/L.  
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Figure II. 6 : Evolution du nano et microphytoplancton dans le Petit Lac (2011) à 

partir des biomasses en µgC/L. 

 

 

II.2.2. Evolution interannuelle 

 

On notera que la dynamique interannuelle pour le Petit Lac n’est pas représentée car, 

depuis l’année 2010, seuls 4 prélèvements contre 15 prélèvements pour les années 

précédentes sont réalisés: la comparaison est délicate puisque l’effort d’échantillonnage 

est très différent. D’autre part, lors des rapports précédents, il est apparu que l’évolution 

interannuelle du compartiment phytoplanctonique du Petit Lac suivait sensiblement 

celle du Grand Lac, notamment en termes de diversité, composition taxonomique et 

indice de Brettum. 

 

Evolution des classes d’algues 

La figure II.7 présente la dynamique des principales classes algales (sensu Bourrelly) 

pour le Grand Lac.  



Suivi Lac d’Annecy 2011 - SILA/INRA 

47 
 

 

L’année 2011 confirme la tendance générale de réduction de la biomasse algale 

observée depuis 6 ans. Il s’agit de la 2ème plus faible biomasse annuelle de toute la 

chronique (après 2010 qui enregistrait le record de la plus faible biomasse annuelle). 

Les proportions des Diatomées et des Chrysophycées sont toujours importantes et 

proches de celles mesurées les années précédentes. 
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Figure II. 7 : Evolution interannuelle des principales classes algales dans le 

Grand Lac d’Annecy. 

 

 

Evolution de la diversité 

 

La figure II.8 présente l’évolution de la diversité (Indice de Shannon) pour le Grand Lac. 

Au cours de l’année 2011, une valeur d’indice de diversité de Shannon supérieure à 

celles des années précédentes (2008-2010) est enregistrée. Elle est même supérieure 

à la moyenne interannuelle sur le Grand Lac. On note également que l’indice de 

diversité calculé pour le lac d’Annecy (2,5) est proche de celui rapporté pour le lac du 

Bourget (2,2) et du Léman (1,9) pour l’année 2011, mais nettement supérieur à celui du 

lac d’Aiguebelette (1,5). Cette diversité importante est probablement à mettre en lien 

avec la présence de plusieurs espèces de diatomées centriques qui ont été souvent 

observées simultanément dans les échantillons (ex. Cyclotella costei, C. comensis, C. 
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bodanica, C. delicatula, C. kuetzingiana, C. distinguenda, C. ocellata et Stephanodiscus 

alpinus) en 2011. 
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Figure II.8 : Evolution interannuelle de l’indice de diversité de Shannon dans le 

Grand Lac d’Annecy. 

 

 

Evolution des groupes fonctionnels 

 

La dynamique interannuelle de certains groupes fonctionnels selon Reynolds et al. 

(2002) est présentée sur la figure II.9 pour le Grand Lac (détail des groupes 

fonctionnels dans le dossier IV). Il s’agit des groupes présentant les cinétiques les plus 

intéressantes sur la chronique. 

 

Les taxons appartenant au groupe fonctionnel X1 sont essentiellement des 

Chlorophycées dont la caractéristique est d’être sensible au broutage par le 

zooplancton et sensible également aux faibles concentrations en nutriments. La 

tendance pour ce groupe X1, au cours de la chronique, est à une diminution nette (avec 

un infléchissement net de leur biomasse relative avant les années 2000) 

Les taxons du groupe Lo sont des taxons caractéristiques des zones épilimniques 

(zone stratifiées estivales) des lacs mésotrophes ; ils présentent également une 
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tendance de raréfaction (tendance marquée plus particulièrement au cours des 6 

dernières années). 

Le groupe E rassemble des taxons mixotrophes, plus adaptés les milieux oligotrophes. 

On observe que leur biomasse relative augmente régulièrement depuis 2006. Ce 

groupe fonctionnel qui a pu être prépondérant de manière ponctuelle (e.g. 1997, 2001) 

tend donc a ré-augmenter ces dernières années alors que la biomasse 

phytoplanctonique totale est globalement faible. 

 

Il faut souligner que l’essentiel de la biomasse n’est classé dans aucun groupe 

fonctionnel, de nombreux taxa n’étant pas recensés dans l’étude de Reynolds et al. 

(2002). 

 

0

0.5

1

1.5 X1

0

5

10 Lo

0

10

20

30

40 E

Bi
om

as
se
 m
oy
en

ne
 a
nn

ue
lle
 (%

) 

 
Figure II.9 : Evolution de la dynamique interannuelle des groupes fonctionnels 

selon Reynolds et al. (2002) pour le Grand Lac. 
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Evolution du micro et nanophytoplancton 

La figure II.10 présente l’évolution du micro et du nanophytoplancton dans le Grand 

Lac. 

Pour toute la période 1996-2007, le nanophytoplancton est dominant. A partir de 2008, 

la tendance semble s’inverser avec une augmentation de la part de la biomasse 

représentée par le microphytoplancton. Le microphytoplancton ne dominait jamais le 

compartiment phytoplanctonique jusqu’en 2007, alors que ces dernières années (2008, 

2010 et 2011) il le devient. 
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Figure II.10 : Evolution de la biomasse relative (moyenne annuelle µgC/L) des 

compartiments micro et nanophytoplanctoniques pour le Grand Lac d’Annecy. 

 

 

Evolution de l’indice de qualité phytoplancton Brettum 

Plusieurs indices basés sur la composition phytoplanctonique ont été développés par 

différents auteurs ces dernières années pour évaluer le niveau trophique des lacs. Ces 

différents indices on fait l’objet de tests sur les trois grands lacs péri-alpins suivis par 

l’INRA (Kaiblinger, 2008 ; Anneville & Kaiblinger, 2009) et c’est l’indice de Brettum 

(Brettum, 1989) modifié par Wolfram (Wolfram et al., 2007; Wolfram & Dokulil, 2007) qui 

a présenté les meilleurs résultats (meilleure discrimination du niveau trophique des 

différents lacs testés). Le dossier IV donne le détail du calcul de l’indice Brettum. 
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Cet indice donne pour 133 taxons leurs préférences par rapport à une concentration en 

phosphore total (PT). Plus cet indice est élevé plus le niveau trophique est faible. Les 

valeurs suivantes sont données par les auteurs : 

Classe  Concentrations en PT  Niveau trophique 
6    ≤5 μg.L–1    ultra-oligotrophe 
5    5–8 μg.L–1    oligotrophe 
4    8–15 μg.L–1   oligo-mésotrophe 
3    15–30 μg.L–1  méso/faiblement eutrophe 
2     30–60 μg.L–1  eutrophe 
1    >60 μg.L–1    hypertrophe 
 

La figure II.11 présente l’évolution de cet indice pour le Grand Lac. L’indice assigne le 

Grand Lac dans la classe oligo-mésotrophe. Globalement, l’évolution de l’indice de 

Brettum indique une baisse régulière du niveau trophique du lac entre la fin des années 

90 et l’année 2011. 
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Figure II.11 : Evolution de l’indice de qualité phytoplancton Brettum pour le Grand 

Lac. 

 

 

II.2.3. Conclusions relatives au compartiment phytoplanctonique 

 

L’évolution saisonnière du phytoplancton pour l’année 2011 
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Pour le Grand Lac, la dynamique saisonnière peut être résumée de cette façon : 

- Une phase hivernale (janvier-mars) pendant laquelle une diversité assez 

importante de diatomées centriques domine la biomasse aux cotés de petites 

Cryptophycées. La biomasse algale est faible pendant cette période. 

- Une phase printanière (avril-juin) qui voit la biomasse algale augmenter pour 

atteindre la valeur maximale de l’année en mai. Les diatomées centriques et les 

Chrysophycées dominent; ces taxons sont tous indicateurs de milieux 

oligotrophes. 

- Une période estivale (juillet-aout) au cours de laquelle la composition du 

compartiment phytoplanctonique est modifiée, avec notamment la présence de 

Cyanobactéries coloniales mucilagineuses non toxiques et de Dinophycées 

caractéristiques de zones épiliminiques estivales. 

- Une phase automnale (septembre) présentant une forte biomasse de kystes de 

Ceratium hirundinella, suivie du retour hivernal (octobre - novembre) présentant 

une réduction générale de la biomasse. 

Dans le Petit Lac (prélevé 4 fois dans l’année), on observe également une biomasse 

dominée par des taxons indicateurs de milieux oligotrophes appartenant aux groupes 

des diatomées notamment.  

 

L’évolution interannuelle 

Pour le Grand Lac, l’année 2011 confirme la réduction de la biomasse observée 

depuis 6 années. L’année 2011 présente avec l’année 2010 les biomasses les plus 

faibles de la chronique 1996-2011. A l’inverse, la diversité phytoplanctonique (telle 

qu’estimée par l’indice de Shannon) est assez élevée en 2011 ; ceci est en partie 

expliqué par la forte diversité en diatomées centriques qui a été observée (8 taxons). 

Les taxons mixotrophes, caractéristiques de milieux pauvres en nutriments, présentent 

des biomasses élevées et sont en constante augmentation depuis 2006. Inversement, 

les taxons sensibles au broutage, tels que les Chlorophycées disparaissent 

régulièrement, au même titre que les taxons indicateurs de milieux riches en nutriments. 

Enfin, l’évolution de l’indice de Brettum indique une amélioration graduelle de la qualité 

du lac entre la fin des années 90 et 2011. 
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II.3. LE ZOOPLANCTON 

 

II.3.1 COMPOSITION ET EVOLUTION A LONG TERME DE LA COMMUNAUTE 
ZOOPLANCTONIQUE 
 

L’abondance moyenne annuelle des crustacés en 2011 a atteint 296 000 et 

378 000 ind.m-2 dans les Grand et Petit lacs respectivement, valeurs relativement 

faibles sur la série 1995-2011 (Figure II.12). Il est important de rappeler que la moyenne 

concernant le Petit Lac s’appuie seulement sur 4 échantillons depuis 2010. 

Les abondances moyennes annuelles des crustacés, ainsi que des deux groupes 

prédominants (cladocères et cyclopoïdes), fluctuent sur la série 1995-2011, sans 

tendance évidente. Au contraire, les calanoïdes représentent le seul groupe pour lequel 

une tendance temporelle nette avait été observée depuis la reprise du suivi. Entre 

1995-2001 et 2008-2009, les abondances de calanoïdes avaient été multipliées par 50-

60 (Figure II.12). L’année 2010 avait été la 1ère année (depuis le début du suivi) pour 

laquelle une diminution significative des abondances des calanoïdes avait été observée 

(-40% par rapport à 2009), et ce dans les deux bassins. Les effectifs de calanoïdes 

observés en 2011 sont similaires à ceux de 2010. 
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Figure II.12  Evolution de l’abondance des microcrustacés dans le Lac d’Annecy 

entre 1995 et 2011 (GL : Grand Lac ; PL : Petit Lac) 
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Ces fluctuations d’abondances s’accompagnent de changements dans la 

composition relative de la communauté crustacéenne (Figure II.13).  
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Figure II.13. Evolution de la composition de la communauté crustacéenne du Lac 

d’Annecy entre 1995 et 2011 (GL : Grand Lac ; PL : Petit Lac) 

 

Entre 1995 et 2001, la communauté zooplanctonique était largement dominée par 

les cyclopoïdes, représentant plus de 70% des crustacés tandis que les calanoïdes 

représentaient moins de 1% de l’abondance crustacéenne totale. Depuis 2001, la 

contribution des calanoïdes à la communauté zooplanctonique augmente, pour 

atteindre 20-35% depuis 2007. La tendance à l’augmentation des calanoïdes dans le 

zooplancton crustacéen du Lac d’Annecy depuis 2001 correspond à une période pour 

laquelle la contribution des cryptophytes dans le phytoplancton augmente (Figure II.14).  
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Figure II.14. Relations entre abondance des calanoïdes et contribution des 

cryptophytes au phytoplancton dans le lac d’Annecy entre 1996-2011. 
Les calanoïdes sont des herbivores à spectre réduit de taille de particules, et 

particulièrement sélectifs sur la qualité des algues ingérées (Kerfoot & Kirk, 1991), ils 

consomment donc les Cryptophytes qui sont des algues de petite taille avec une 

excellente qualité nutritionnelle. L’augmentation de l’abondance des calanoïdes depuis 

2001 pourrait résulter d’une amélioration de la qualité nutritionnelle du phytoplancton du 

Lac d’Annecy. La force de cette relation est par contre relativement faible pour la 

période 1996-2001, ce qui suggère que d’autres facteurs contrôlent la dynamique de 

population des calanoïdes sur cette période (voir rapport SILA 2011). 

 

II.3.2. DYNAMIQUE SAISONNIERE EN 2011 
 
II.3.2.1. Dynamique saisonnière des Cladocères 
 

En 2011, les cladocères sont abondants dans la colonne d’eau, avec des effectifs 

toujours supérieurs à 80000 ind.m-2, du milieu du printemps à la fin de l’automne 

(Figure II.15). Les abondances maximales sont atteintes le 28 juin, avec des effectifs de 

130 000 ind.m-2.  

Daphnia hyalina représente la quasi-totalité des cladocères herbivores pendant 

tout le premier semestre de l’année 2011. A partir du milieu de l’été, Diaphanosoma 

brachyurum se développe, jusqu’à dominer la communauté des cladocères herbivores 

à partir du mois d’août. En automne, les trois taxons de cladocères herbivores (D. 

hyalina, D. brachyurum et Bosmina sp) sont présents dans la communauté. 
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Bythotrephes longimanus, espèce pérenne à développement en période de 

stratification thermique (Balvay et al., 2004), présente un pic d’abondance marqué en 

début d’été 2011 et reste présente dans la communauté zooplanctonique jusqu’à la fin 

de l’année. Leptodora kindtii atteint ses maxima au cours de l’été 2011 avec des 

effectifs de 800 ind.m-2, avant de décroître au cours de l’automne. 
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Figure II.15. Evolution saisonnière des abondances des différentes espèces de 

Cladocères identifiées dans le Grand Lac d’Annecy en 2011 
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II.3.2.2. Dynamique saisonnière des copépodes 
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Figure II.16. Evolution saisonnière des abondances des différentes espèces de 

copépodes identifiées dans le Grand Lac d’Annecy en 2011 
 

 

La communauté des cyclopoïdes est représentée par deux espèces: Cyclops 

prealpinus et Mesocyclops leuckarti. (Figure II.16). En 2011 et contrairement à l’année 

précédente, C. prealpinus a été plus abondant que Mixodiaptomus leuckarti. Les deux 
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espèces montrent généralement des dynamiques saisonnières opposées dans le lac 

d’Annecy : M. leuckarti domine pendant l’hiver en période de brassage des eaux tandis 

que C. préalpinus domine pendant les périodes de stratification.  

Comme au cours des années précédentes, l’abondance de M. laciniatus fluctue sur 

l’année 2011 entre 30 000 (minimum de fin d’été) et 90 000 ind.m-2 (avant la mise en 

place de la stratification) sans montrer de saisonnalité très claire.  

Remarque : La figure II.16 présente l’ensemble des stages de développement du 

calanoïde (y compris les stades nauplii qui représentent de 5 à 15% de l’abondance 

totale), tandis que la figure I15 fait apparaitre distinctement les stades nauplii (7 à 40% 

du total). 

 

II.3.2.4. Variation saisonnière des espèces non crustacéennes 
 
Comme au cours des années précédentes, Conochilus a été très faiblement représenté 

dans la communauté rotiférienne en 2011, avec des effectifs inférieurs à 20000 ind.m-2. 

Tandis que Kellicottia avait plutôt montré une dynamique hivernale les années 

précédentes, en 2011, les effectifs maximaux sont atteints au printemps (24/5) avec 

170 000 ind.m-2. Asplanchna présente un pic d’abondance en début d’été (48 000 

ind.m-2 le 14/6) (Figure II.17).  
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Figure II.17. Evolution saisonnière des abondances de quelques rotifères dans le 

Grand Lac d’Annecy en 2011. 
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Aucun individu de la larve véligère de la moule zébrée d’eau douce Dreissena 

polymorpha n’a été observé dans le Grand Lac en 2011. 

 

II.3.3. CONCLUSION RELATIVE AU COMPARTIMENT ZOOPLANCTONIQUE  
 
En 2011, l’abondance moyenne annuelle des crustacés se trouve dans des valeurs qui 

ne se distinguent pas de l’ensemble de la chronique 1995-2010 ; il n’est pas observé de 

tendance à une réduction de biomasse zooplanctonique totale en lien avec l’état 

oligotrophe très marqué du lac. Ces valeurs moyennes d’abondance zooplanctonique 

demeurent assez proches de celles qui sont mesurées dans les lacs voisins (Léman et 

Bourget, respectivement mésotrophe et oligo-mésotrophe) : pour la période 2004-2010, 

les effectifs totaux moyens en microcrustacés sont d’environ 380 000 individus/m2 au 

Léman, 350 000 ind/m2 au Bourget et 330 000 ind/m2 à Annecy. Il faut noter que les 

groupes crustacéens dominants sont toutefois différents dans ces 3 lacs : les 

calanoïdes et les cladocères dominent respectivement  au Léman et sur le Lac du 

Bourget, alors que les cyclopoïdes représentent le groupe dominant sur le lac d’Annecy. 

Une des évolutions notables des 10 dernières années sur le Lac d’Annecy 

concerne les changements dans la proportion des calanoïdes. En effet, on enregistre 

pour les calanoïdes dont les abondances augmentaient entre 2001 et 2008, une 

diminution significative en 2010 qui est confirmée en 2011. Les 2 autres groupes 

(cyclopoïdes et cladocères qui représentent plus de 75% de l’abondance crustacéenne) 

bénéficient de cette réduction récente d’abondance des calanoïdes. Ces changements 

de structure de la communauté zooplanctonique sont mis en lien avec des modifications 

de la quantité et qualité nutritionnelle de certaines ressources phytoplanctoniques, 

toutefois les pressions de régulation expliquant la structure du zooplancton sont 

clairement multi-factorielles (ressource alimentaire, température, pression de 

prédation…). 
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CONCLUSION GENERALE 
 

Sur le plan de la dynamique thermique du lac, l’année 2011 a été marquée par des 

températures globalement douces ; l’hiver doux a toutefois permis un brassage total du 

lac et une réoxygénation assez efficace des eaux profondes lors de la période 

d’homogénéisation (février). 

La stratification thermique de la colonne d’eau est liée aux fluctuations des 

températures de l’air (interannuelles). Au cours des 3 dernières années, la profondeur 

de la thermocline (paramètre qui indique l’intensité du réchauffement du lac sur la zone 

superficielle) a été parmi les plus élevées sur la chronique. La durée de la chronique 

observée ici (1991-2011) est un peu restreinte pour relier définitivement l’enfoncement 

de la thermocline au changement climatique, toutefois un lien assez clair apparaît entre 

l’augmentation de la profondeur de la thermocline et les températures printanières 

élevées (à l’exception des années exceptionnelles telles que 2003 et 2007). 
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Profondeur de la couche d’eau à 14°C au moment de la stratification maximale 

(juillet-août) au lac d’Annecy de 1991 à 2011. (extrait de la Figure I.7) et anomalies 
de température (10-1°C) observée au printemps (données Histalps etdonnées 

météo France climat). 
 

Il est à noter que d’autres systèmes lacustres péri-alpins tel que le Léman, ont été 

significativement touchés par un réchauffement des eaux au cours des deux dernières 

décennies, il s’agit d’un réchauffement visible notamment au travers d’une 
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augmentation des températures des eaux profondes (Dokulil et al., 2006 ; Anneville et 

al., 2009). Le Lac d’Annecy est lui reconnu comme étant un système à faible inertie 

thermique, ce qui est un facteur important pour expliquer l’absence de tendance claire 

concernant le réchauffement des eaux du lac, les brassages complets annuels étant 

efficaces pour réoxygéner et refroidir la masse d’eau. 

3,0

3,5

4,0

4,5

5,0

5,5

6,0

6,5

19
90

19
91

19
92

19
93

19
94

19
95

19
96

19
97

19
98

19
99

20
00

20
01

20
02

20
03

20
04

20
05

20
06

20
07

20
08

20
09

20
10

20
11

20
12

Temperature °C des eaux prodondes  (60‐65m)

  
Température (°C) des eaux en zone profonde dans le Grand Lac (1991-2011). 

 

L’année 2011 est une des années de la chronique pour laquelle la désoxygénation des 

zones profondes s’amorce relativement tôt (dès le milieu du mois de mai) et l’anoxie est 

totale en fin d’année. Les teneurs en orthophosphate recyclées et libérées en zone 

profonde à cette période sont plus élevées que celles de 2010 (année marquée par une 

désoxygénation faible), toutefois les teneurs en orthophosphate remis à disposition 

restent modérées (tableau I.7). 

Le lac d’Annecy est caractérisé, comme cela a déjà été rapporté au cours des dernières 

années, par des teneurs en éléments nutritifs (phosphore notamment) faibles, le seuil 

des 10 µgP/L n’est jamais atteint pour les orthophosphates en zone pélagique 

supérieure. Les caractéristiques chimiques et la transparence des eaux placent très 

clairement le lac d’Annecy dans la classe de ‘très bonne qualité’ des eaux lacustres. 

La faible ressource en éléments nutritifs limite naturellement la production 

phytoplanctonique ; en 2011, pour la 4ème année consécutive, les valeurs de biomasses 

phytoplanctoniques sont parmi les plus basses de la chronique. Le lac d’Annecy est 

donc caractérisé par des valeurs de biomasse phytoplanctonique faibles, avec des 

valeurs minimales observées en 2010 et 2011. Suite aux observations relatives à une 

plus grande stabilité et profondeur de l’épilimnion, on peut se poser la question d’un 

effet éventuel sur le développement phytoplancytonique dans l’épilimnion. En effet, au 
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cours des 4 dernières années on observe de manière concomitante des biomasses 

phytoplanctoniques faibles et l’enfoncement de la thermocline (conduisant 

théoriquement à une couche épilimnique dans laquelle les éléments nutritifs s’épuisent 

plus tôt au cours de l’année), mais, à l’échelle de la chronique il n’apparait pas de liens 

négatifs directs (régression linéaire) entre ces 2 paramètres.  

Les diatomées et les chrysophycées sont les classes phytoplanctoniques dominantes. 

Les taxons mixotrophes (e.g. Dinobryon), caractéristiques de milieux pauvres en 

nutriments présentent des biomasses relatives élevées et en augmentation depuis 

2006. Ces taxons mixotrophes utilisent l’osmotrophie ou la phagotrophie pour obtenir 

des éléments nutritifs en conditions de ressources limitantes. En système oligotrophe 

ou en période d’appauvrissement du milieu en phosphore, la mixotrophie offre ainsi un 

avantage compétitif non négligeable à ces microalgues photosynthétiques ayant une 

double compétence alimentaire (Stickney et al. 2000; Domaizon et al. 2003). A l’inverse 

des taxons mixotrophes, les taxons sensibles au broutage, telles que les 

Chlorophycées tendent à diminuer. La forte proportion des formes nanoplanctoniques 

comparativement aux formes de plus grande taille (environ 65%; valeur moyenne sur la 

chronique) confirme l’état oligotrophe du lac d’Annecy.  

L’évolution de l’indice de Brettum (valeur moyenne sur la chronique 1995-2011 : 4,4) 

indique également une très bonne qualité trophique du lac. On peut noter à titre 

comparatif des valeurs significativement différentes de cet indice dans le lac oligo-

mésotrophe du Bourget (oscillant entre 2,8 et 3,9 au cours des dernières années). 

Un compartiment phytoplanctonique peu considéré dans le cadre du suivi écologique 

des lacs est celui des picocyanobactéries ; ces espèces de petite taille (<3 µm), 

possèdent des avantages compétitifs sur les plus grosses cellules (utilisation des 

ressources et de la lumière). Les picocyanobactéries sont souvent prédominantes dans 

les écosystèmes pauvres en nutriments, et elles  participent significativement, au moins 

à certains moments et profondeurs, à la production primaire totale, et donc au soutien 

de la production secondaire (zooplanctonique). On peut souligner à titre informatif que, 

sur la base d’études récentes menées par l’INRA de Thonon-les-Bains, ce 

compartiment est très représenté dans la zone pélagique du lac d’Annecy. Les 

picocyanobactéries présentent des concentrations sur la chronique 2003-2011 deux fois 

supérieures en moyenne annuelle à celles mesurées sur le Lac du Bourget ; en 

périodes hivernale et printanière ces densités peuvent être 7 à 10 fois supérieures à 

celles enregistrées au lac du Bourget (Personnic et al 2009 ; Jacquet et al, soumis).  
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Le compartiment zooplanctonique, bien que ne représentant pas un indicateur standard 

dans l’évaluation de la qualité des eaux, est un compartiment intégrateur de l’état 

écologique du lac ; il est par conséquent intéressant de l’observer afin de suivre 

l’évolution du fonctionnement écologique de l’écosystème. La structure du 

compartiment zooplanctonique est soumise à des pressions de régulation complexes 

(quantité et qualité des ressources phytoplanctoniques, pression de prédation des 

zooplanctonophages, conditions thermiques ayant des effets directs ou indirects). Les 

abondances moyennes annuelles des microcrustacés estimées sur le lac d’Annecy, 

fluctuent modérément sur la période 1995-2010, sans tendance évidente. Si l’on se 

place dans une démarche comparative, il est intéressant de constater que, malgré la 

différence de niveau trophique  les effectifs totaux moyens en microcrustacés des 3 

grands lacs péri-alpins (Annecy : oligotrophe ; Bourget : oligo-mésotrophe ; Léman : 

mésotrophe) sont relativement proches en termes de densité (individus/m2). Les 

proportions des divers groupes crustacéens sont toutefois différentes (voir conclusion 

relative au compartiment zooplanctonique). Les cyclopoïdes représentent le groupe 

dominant sur le lac d’Annecy. Toutefois, concernant la structure du peuplement 

zooplanctonique, il est notable qu’une très nette tendance à l’augmentation a été 

observée pour les calanoïdes à partir  de 2004 (proportions allant jusqu’à 34-36% des 

microcrustacés en 2008-2009) ; en 2010 et 2011 ces proportions sont en diminution. La 

quantité, taille et qualité nutritionnelle du phytoplancton ont été identifiées comme des 

facteurs explicatifs de ces modifications (corrélations positives entre les calanoïdes et 

les cryptophycées qui sont des algues de petite taille et de bonne qualité nutritionnelle). 

Toutefois, d’autres facteurs interviennent sur la dynamique du compartiment 

zooplanctonique ; Perga et al. (2010) ont par exemple rapporté que l’importance de la 

boucle microbienne pouvait être une cause possible expliquant  le manque de relation 

directe entre phyto- et zooplancton au lac d’Annecy (voir schéma réseau trophique ci 

après), suggérant l’importance des apports de matière organique allochtone à certaines 

périodes de l’année (ressource organique utilisée pour la production secondaire via le 

compartiment microbien). Par ailleurs les effets top-down (prédation par les poissons 

zooplanctonophages) sont bien sûr également repérés comme structurant pour le 

compartiment zooplanctonique (Perga et al., 2010).  
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Schéma d’un réseau trophique pélagique lacustre représentant les principaux 
compartiments biologiques impliqués dans la productivité du lac et les transferts 

de matière et d’énergie. Domaizon I (schéma modifié de 
http://www.carbbas.uqam.ca/) 

 

 

Le lac d’Annecy est aujourd’hui considéré comme un système référence/modèle en 

termes d’oligotrophie et de bonne qualité des eaux. Le suivi à long terme de ses 

caractéristiques physico-chimiques et biologiques, ainsi que les programmes de 

recherche plus spécifiques, contribuent à la connaissance de sa dynamique et son 

fonctionnement écologique en vue d’une gestion adaptative. 
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Météo – Hauteur des pluies  
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JANVIER 2011 
 

 
 

Données METEO-FRANCE 

Prélèvement
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FEVRIER 2011 
 

 
Données METEO-FRANCE 

Prélèvement
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MARS 2011 
 

 
Données METEO-FRANCE 

 

Prélèvement
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AVRIL 2011 
 

 
Données METEO-FRANCE 

Prélèvement
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MAI 2011 
 

 
 

Données METEO-FRANCE 

Prélèvement Prélèvement
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JUIN 2011 
 

 
Données METEO-FRANCE 

Prélèvement Prélèvement
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JUILLET 2011 
 

 
 

Données METEO-FRANCE 

Prélèvement Prélèvement
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AOUT 2011 
 

 
Données METEO-FRANCE 

Prélèvement
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SEPTEMBRE 2011 
 

 
 

Données METEO-FRANCE 

Prélèvement
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OCTOBRE 2011 
 

 
 

Données METEO-FRANCE 

Prélèvement
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NOVEMBRE 2011 
 

 
 

Données METEO-FRANCE 

Prélèvement
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DECEMBRE 2011 
 

 
Données METEO-FRANCE 
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DOSSIER II 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DEBITS DES PRINCIPAUX AFFLUENTS 
2011 

 
 

Source : Banque HYDRO/DREAL  
Rhône-Alpes 



L'EAU MORTE à DOUSSARD

Code station : V1235610         Bassin versant : 92.5 km²

Producteur : DREAL Rhône-Alpes            E-mail : hydrometrie.dreal-ra@developpement-durable.gouv.fr

ENTRE2 : PERIODE DU 01/09/2010 AU 31/12/2011 COMPAREE A L'ENSEMBLE DE LA PERIODE CONNUE

19-07-2012   http://hydro.eaufrance.fr/ - Page 1/1



L'IRE à DOUSSARD

Code station : V1235210         Bassin versant : 27.1 km²

Producteur : DREAL Rhône-Alpes            E-mail : hydrometrie.dreal-ra@developpement-durable.gouv.fr

ENTRE2 : PERIODE DU 01/09/2010 AU 31/12/2011 COMPAREE A L'ENSEMBLE DE LA PERIODE CONNUE

19-07-2012   http://hydro.eaufrance.fr/ - Page 1/1



LE LAUDON à SAINT-JORIOZ

Code station : V1237410         Bassin versant : 29.2 km²

Producteur : DREAL Rhône-Alpes            E-mail : hydrometrie.dreal-ra@developpement-durable.gouv.fr

ENTRE2 : PERIODE DU 01/09/2010 AU 31/12/2011 COMPAREE A L'ENSEMBLE DE LA PERIODE CONNUE

19-07-2012   http://hydro.eaufrance.fr/ - Page 1/1



LA BORNETTE à LATHUILE

Code station : V1235420         Bassin versant : 11.6 km²

Producteur : DREAL Rhône-Alpes            E-mail : hydrometrie.dreal-ra@developpement-durable.gouv.fr

ENTRE2 : PERIODE DU 01/09/2010 AU 31/12/2011 COMPAREE A L'ENSEMBLE DE LA PERIODE CONNUE

19-07-2012   http://hydro.eaufrance.fr/ - Page 1/1
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CARACTERISTIQUES DE LA SONDE 
MULTIPARAMETRES IMMERGEABLE UTILISEE PAR 

L’INRA-THONON 
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Marque : RBR  
Modèle : RBR-CTD XRX620 
Sonde n°: 18061 
 
Paramètres mesurables: 
La sonde possède des capteurs pour la mesure de :  
- pression (profondeur) 
- température 
- conductivité électrique 
- pH 
- oxygène dissous 
- transmission de la lumière 
- mesure de la chlorophylle a (fluorimètre) 
- turbidité 
 
Description de la procédure et des organes de commande: 
La sonde RBR est une sonde portable submersible autonome.  
Les étapes de mises en œuvre sur le terrain sont les suivantes :  

‐ Activation et paramétrisation de la sonde 
Avant la mise à l’eau, la sonde est activée et les informations de configuration lui sont transmises  à l’aide 
d’un ordinateur portable (liaison de type RS232), à partir du logiciel RUSKIN qui permet de définir quels 
sont les paramètres mesurés. 
Lors de la mesure in situ, la sonde est autonome, elle enregistre et stocke directement les mesures des 
différents paramètres  dans  une mémoire interne à la sonde. Le pas de temps d’acquisition des 
données (pression, température, conductivité, pH, oxygène, lumière, chlorophylle a, turbidité) est de 3 
secondes à partir de l’activation de la sonde. 
 

‐ Réalisation du profil 
La sonde est fixée à un câble (sur treuil), elle est immergée à la surface de l’eau et un temps 
d’équilibration de 10 minutes environ est respecté avant sa descente le long de la colonne d’eau 
(descente lente d’environ 0,1 m par seconde permettant une mesure fiable des divers paramètres). 
 

‐ Récupération des données 
A sa sortie de l’eau, la sonde est reconnectée à l’ordinateur portable afin d’exporter les données à l’aide 
du logiciel RUSKIN. 
L’ordinateur permet de visualiser les données a posteriori et leur représentation graphique sous forme de 
profils en fonction de la profondeur.  
Le logiciel RUSKIN permet de récupérer les données sous forme de fichiers excel, txt ou matlab. 
 
Procédures d’étalonnage: 
 

 Profondeur 
La sonde de pression piézoélectrique est étalonnée par le fabricant (certificat de calibration RBR Janvier 
2012). Une comparaison est effectuée par des mesures avec les longueurs marquées sur le câble et 
occasionnellement avec une sonde bathymétrique attachée à la sonde. 
 

 Température 
Le capteur de température RBR (résistance platine), a été étalonné par le fabricant (certificat de 
calibration RBR Janvier 2012). Sa gamme de mesure est de -5°C à + 35°C avec une incertitude de 
±0,002°C. 
 

 pH 
La sonde est une  électrode de  verre combinée à une électrode de référence. Elle est étalonnée par le 
fabricant (certificat de calibration RBR Janvier 2012). L’incertitude sur la mesure est de ±0,1. 
Un comparatif est systématiquement effectué en laboratoire pour des échantillons d’eau prélevés à des 
profondeurs discrètes. 
 

 Oxygène dissous 
Le capteur d’oxygène dissous Oxyguard Ocean (détails techniques consultables 
http://www.oxyguard.dk/images/stories/pdf/d05%20ocean%20probe%20brochure%20gb%200111.pdf). Il 
est étalonné par le fabricant (certificat de calibration RBR Janvier 2012). 
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Des vérifications sont systématiquement effectuées par la méthode chimique de Winkler pour des 
échantillons d’eau pris à des profondeurs discrètes et, si nécessaire, des corrections sont appliquées. La 
gamme de mesure de la sonde est de 0 à 200% et son incertitude est de ±2%. 
 

 Conductivité électrique 
Le capteur est une électrode AMT 3 dont la gamme de mesure est de 0 à 2mS/cm (en eau douce) et 
l’incertitude de ±0,003mS/cm. 
Il est étalonné par le fabricant (certificat de calibration RBR Janvier 2012). 
 

 Chlorophylle a 
Le capteur est un fluorimètre submersible Cyclops-7 (Numéro de série : 2102289). Les gammes de 
teneurs en chlorophylle a mesurables varient en fonction du gain sélectionné (voir tableau ci-dessous). 
 

Paramètre mesuré Gain X1 Gain X10 Gain X100 

Concentration maximum  500µg/L 50µg/L 5µg/L 

Concentration maximum 0.3µg/L 0.1µg/L 0.03µg/L 
 
Les détails techniques concernant ce capteur sont consultables online: 
http://www.turnerdesigns.com/t2/doc/manuals/998-2100.pdf. 
Le capteur est étalonné par le fabricant (certificat de calibration Turner Designs Janvier 2012). 
En parallèle, des mesures de la chlorophylle a sur des échantillons prélevés à des profondeurs discrètes 
sont réalisés par la méthode d’extraction à l’acétone et mesure spectrophotométrique (Strikland & 
Parsons 1968). 
 

 Transmission de la lumière 
Le capteur est un LiCor PAR* dont la gamme de mesure est de 0 à 10 000µmol/s-m2 avec une 
incertitude de ±2%. 
Le capteur est étalonné par le fabricant (certificat de calibration RBR Janvier 2012). 
 

 Turbidité 
Le capteur est un capteur SeaPoint Auto-ranging dont la gamme de mesure est de 0 à 2500 FTU(NTU) 
avec une incertitude de ±2% (valeur d’incertitude pour des mesures jusqu’à 750 FTU). 
Le capteur est étalonné par le fabricant (certificat de calibration RBR Janvier 2012). 
 
 
*PAR : Photosynthetically Active Radiations 
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DOSSIER IV 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PHYTOPLANCTON : 
 

- Définition des groupes fonctionnels  
selon (Reynolds et al., 2002)  

 
- Détail du calcul de l’indice Brettum 
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Définition des groupes fonctionnels selon (Reynolds et al., 2002) 
 

 



Suivi Lac d’Annecy 2011 - SILA/INRA 

90 
 

 

 



Suivi Lac d’Annecy 2011 - SILA/INRA 

91 
 

 

Détail du calcul de l’indice Brettum 
 
 
L’indice Brettum est basé sur la probabilité d’occurrence de taxons phytoplanctoniques le long d’un 
gradient de phosphore total. Ce gradient est divisé en 6 classes de trophies (de 1 à 6). Quelques exemples 
de scores sont donnés pour des taxons dans le tableau suivant : 
 
 Classes de trophie 
 1 2 3 4 5 6 
Taxon <=5 5-8 8-15 15-30 30-60 >60 
Aphanizomenon flos aquae 0 0 0 1 4 5 
Aphanocapsa musicola 0 1 2 5 2 0 
Aphanocapsa parasitica f 
dinobryonis 0 1 2 5 2 0 
Aphanothece clathrata 1 1 3 2 2 1 
Aphanothece clathrata var. rosea 1 1 3 2 2 1 
Aphanothece saxicola 1 1 3 2 2 1 
Chroococcus limneticus 1 3 3 2 1 0 
Chroococcus minutus 1 1 6 1 1 0 

 
 
Pour chacune des 6 classes de trophie, un indice Ij est calculé : 
 

 
 
Avec :  - vi : biovolume de du taxon i 
 - xij : score du taxon i dans la classe de trophie j 
 
Finalement l’indice Brettum BI est calculé : 
 

 
Avec :  - Tj : poids de chaque indice I, (T1 = 6, T2=5, T3=4, T4=3, T5=2, T6=1) 
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QUELQUES EXTRAITS DE PRESSE PARUS EN 2011 
 

 
 

 
















































